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Extrait de la délibération affiché le 02 juillet 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 14 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Corinne 
LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°97), Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, Hélène 
SAMPIC, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD 
(présent à partir de la délibération n°105), Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Gérard DELAHAYS donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
Franck DORAY donne pouvoir à Alexandre MORA 
Karine LOUISET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Jean-Pierre QUEMION 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 24 juin 2019 

 

2019.06/109 

INTERCOMMUNALITE – DIVERSES COMPETENCES FACULTATIVES – STATUTS - 
MODIFICATION 
 
M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire. − Au cours de sa réunion du 23 mai 2019, et conformément à 
l’article L. 5211-17 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire de la 
Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole a, par délibération, décidé de demander, aux 54 
communes membres, de se prononcer sur une modification statutaire pour affiner et compléter 
certaines compétences facultatives. 
 
Ainsi, la prise en charge des populations animales domestiques errant sur la voie publique et la 
gestion des équipements de la fourrière animale s’exercent sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté. Dès lors, le volet de la compétence facultative relative à cette mission doit donc être 
ajusté en ce sens. 
 
La loi de modernisation de l’action publique territoriale et l’affirmation des métropoles (MAPTAM) 
du 27 janvier 2014 a défini les principes de la compétence relative à la gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations (GEMAPI). Différents textes sont venus préciser et compléter les 
modalités d’exercice de cette compétence et une rédaction davantage synthétique et globale de 
cette dernière peut être proposée sans modifier le champ d’intervention de la Communauté urbaine. 
 
Par ailleurs, il est envisagé d’accueillir sur le campus du Havre l’Université Régionale des Métiers et 
de l’Artisanat (URMA). Ce projet soutenu par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) 
permettra de favoriser l’émergence de nouvelles filières de l’artisanat sur le territoire. Afin de 
pouvoir permettre à la Communauté urbaine d’être partenaire de ce projet, ses statuts doivent être 
complétés dans leur volet « Enseignement supérieur ou autre ». 
 
Il convient par la présente délibération d’adopter une nouvelle évolution statutaire afin : 
  
- de modifier la compétence n° 3-a « Santé et salubrité » pour préciser l’action de prise en charge 

des populations animales domestiques errant sur l’ensemble du territoire de la communauté ; 
 
« 3-a/ Santé et salubrité 

Sur l’ensemble du territoire de la communauté urbaine 
Maîtrise et prise en charge des populations animales domestiques errant sur la voie 
publique et gestion de la fourrière animale  

Sur le territoire de la communauté de l’agglomération havraise 
Contrôle de l’application des dispositions législatives et réglementaires applicables 
 en matière d’hygiène et de salubrité publique à l’exception des activités suivantes : 
contrôle des eaux potables et de baignades, contrôle des campings ; 
Hygiène et salubrité de l’habitat en application du code de la santé publique ; 
Dératisation des réseaux publics d’assainissement ; 
Réunion et analyse de toutes les informations et indicateurs utiles sur l’état sanitaire des 
communes du périmètre communautaire ; 
Actions en faveur du renforcement de la démographie des professionnels de santé  
Assistance à la création et au développement des réseaux de santé de proximité et 
réseaux thématiques de prévention ; 
Coordination générale des actions de prévention et d’éducation à la santé ;  
Mise en œuvre d’action de prévention et d’éducation à la santé inscrites au programme 
pluriannuel adopté par le conseil communautaire ; » 



 
- de reprendre à des fins d’uniformisation la compétence facultative n° 5 « Gestion des eaux 

pluviales et de ruissellement hors gestion des eaux pluviales urbaines »  
 
« 5 - Gestion des eaux pluviales et de ruissellement hors gestion des eaux pluviales urbaines : 

Exploitation du service public d’assainissement d’eaux pluviales comprenant la gestion 
des eaux pluviales hors gestion des eaux pluviales au sens des 4°, 10° et 12° de l’article L 
211-7 du code de l’environnement » 

 
- de compléter la compétence facultative n° 8 « Etablissement d’enseignement supérieur ou 

autre » afin de permettre l’intervention de la communauté dans le cadre de la construction du 
centre de formation d’apprentis dénommé URMA.  

 
« 8 – Établissement d’enseignement supérieur ou autre 

Sur l’ensemble du territoire 
- Maîtrise d’ouvrage pour la construction d’établissements d’enseignement supérieur 
dans le cadre des dispositions réglementaires et législatives en vigueur ; 
- Soutien aux actions en matière de formation professionnelle dans le cadre de la 
construction d’un centre de formation d’apprentis dénommé URMA (Université 
Régionale des Métiers et de l’Artisanat) ; » 

 
Par courrier en date du 03 juin 2019, la délibération de la communauté urbaine sus visée a été 
notifiée à notre commune. 
 
Il convient donc que notre conseil municipal se prononce sur cette modification. Il dispose de trois 
mois à compter de cette notification pour se prononcer sur la modification de l’article 4, 2ème partie - 
compétences facultatives : 3-a - santé et salubrité, 5 – gestion des eaux pluviales et de ruissellement 
hors gestion des eaux pluviales urbaines et 8 – établissement d’enseignement supérieur ou autre) des 
statuts de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole. 
 
Si vous êtes d’accord avec cette proposition, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-17, L.5211-41-3, 
L.5215-1 et suivants ; 

VU les statuts de la Communauté urbaine ; 
 
CONSIDERANT :  
 
- l’intérêt pour la Communauté urbaine de faire évoluer la rédaction de trois de ses compétences 
facultatives ;  
 
- qu’il convient de modifier la compétence n°3-a « Santé et salubrité » pour préciser l’action de prise 
en charge des populations animales domestiques errant sur l’ensemble du territoire de la 
communauté ;  
 
- qu’il convient de reprendre à des fins d’uniformisation la compétence facultative n°5 « Gestion des 
eaux pluviales et de ruissellement hors gestion des eaux pluviales urbaines » ; 
 
- qu’il convient de compléter la compétence facultative n°8 « Etablissement d’enseignement 
supérieur ou autre » afin de permettre l’intervention de la communauté dans le cadre de la 
construction d’un centre de formation d’apprentis dénommé URMA (Université Régionale des 
Métiers et de l’Artisanat). 
 



CONSIDERANT la délibération du conseil de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole en 
date du 23 mai 2019 demandant aux 54 communes membres de se prononcer sur la modification 
statutaire sus évoquée ; 
 
CONSIDERANT le courrier en date du 03 juin 2019 notifiant à notre commune la délibération sus 
visée ; 
 
VU le rapport de M. Le Maire 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

-  d’adopter les modifications statutaires suivantes, à l’article 4-2 – Compétences facultatives : 
- Compétence facultative 3-a « Santé et salubrité » :  

3-a/ Santé et salubrité 
Sur l’ensemble du territoire de la communauté urbaine 

Maîtrise et prise en charge des populations animales domestiques errant sur la 
voie publique et gestion de la fourrière animale  

 
 Sur le territoire de la communauté de l’agglomération havraise 

- Contrôle de l’application des dispositions législatives et réglementaires 
applicables en matière d’hygiène et de salubrité publique à l’exception des activités 
suivantes : contrôle des eaux potables et de baignades, contrôle des campings ; 
- Hygiène et salubrité de l’habitat en application du code de la santé publique ; 
- Dératisation des réseaux publics d’assainissement ; 
- Réunion et analyse de toutes les informations et indicateurs utiles sur l’état 
sanitaire des communes du périmètre communautaire ; 
- Actions en faveur du renforcement de la démographie des professionnels de 
santé  
- Assistance à la création et au développement des réseaux de santé de proximité 
et réseaux thématiques de prévention ; 
- Coordination générale des actions de prévention et d’éducation à la santé ;  
- Mise en œuvre d’action de prévention et d’éducation à la santé inscrites au 
programme pluriannuel adopté par le conseil communautaire ; 

 
- Compétence facultative 5 « Gestion des eaux pluviales et de ruissellement hors gestion des 

eaux pluviales urbaines » : 
Exploitation du service public d’assainissement d’eaux pluviales comprenant la 
gestion des eaux pluviales hors gestion des eaux pluviales au sens des 4°, 10° et 
12° de l’article L 211-7 du code de l’environnement 
 

- Compétence facultative 8 « Etablissement d’enseignement supérieur ou autre » : 
Sur l’ensemble du territoire 

- Maîtrise d’ouvrage pour la construction d’établissements d’enseignement 
supérieur dans le cadre des dispositions réglementaires et législatives en vigueur ; 
- Soutien aux actions en matière de formation professionnelle dans le cadre de la 
construction d’un centre de formation d’apprentis dénommé URMA (Université 
Régionale des Métiers et de l’Artisanat) ; 
 

Sans incidence budgétaire 

ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 32 
Abstention : 1 (Gilles LEBRETON) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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